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MISE EN GARDE : Une ordonnance limitant la publication a été prononcée en première instance en vertu de l’article 486.4 C.cr. afin d’interdire la publication ou la diffusion de quelque façon que ce soit de tout renseignement qui permettrait d’établir l’identité de la victime ou d’un témoin.
L’appelant se pourvoit contre un jugement rendu par l’honorable Nicolas Bigué‑Turcotte de la Cour du Québec, district d’Abitibi, le 1er mai 2025, qui le déclare coupable d’agression sexuelle (al. 271a) C.cr.).


Pour les motifs de la juge Lachance, auxquels souscrivent les juges Bich et Beaupré, LA COUR :
ACCUEILLE l’appel;
INFIRME le jugement de culpabilité rendu le 1er mai 2025;
ORDONNE la tenue d’un nouveau procès.
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	MOTIFS DE LA JUGE LACHANCE

	

	


Danyk Savoie (« l’appelant ») se pourvoit contre un jugement rendu le 1er mai 2025, par l’honorable Nicolas Bigué-Turcotte de la Cour du Québec, district d’Abitibi, qui le déclare coupable d’agression sexuelle (al. 271a) C.cr.)[footnoteRef:1]. [1:  	R. c. Savoie, C.Q. Abitibi, no 615-01-034607-237, 1er mai 2025, Bigué-Turcotte, j.c.q. [Jugement entrepris].] 

Il invoque le caractère déraisonnable de la déclaration de culpabilité, ainsi que différentes erreurs de droit.
*****
En juillet 2022, la plaignante rencontre l’appelant dans un bar, où ils s’embrassent et festoient en buvant de l’alcool avec des amis. Le groupe se retrouve ensuite à l’appartement de l’appelant et y reste jusque tard dans la nuit. Vers 3 h, la plaignante se rend à la salle de bain, se croyant sur le point d’être malade, ce qui ne sera pas le cas. Elle retourne brièvement à la fête, qui se poursuit jusqu’aux petites heures du matin.
La plaignante va ensuite se coucher dans la chambre de l’appelant et se réveille lorsqu’il la pénètre vaginalement. Elle manifeste son désaccord et remarque qu’il n’a pas de préservatif. Il va s’en procurer un, afin de poursuivre la relation sexuelle. Elle s’y oppose, mais abdique devant son insistance.
Le lendemain, la plaignante quitte le domicile de l’appelant et l’embrasse. Elle se rend aussitôt à l’hôpital pour les fins d’une trousse médico-légale. L’appelant tente de la joindre sur le réseau social Snapchat, mais constate qu’elle l’a bloqué. Il réussit à la joindre par Instagram et l’informe qu’elle a oublié son sac à main chez lui. Le lendemain, il lui écrit sur Facebook : « Hey salut [É.], je m’excuse de te déranger, mais je me demandais si tu m’avais bloquer sur snap ? Je veux pas avoir l’air du gars lourd mais comme si vraiment tu veux pas qu’on se reparle ya aucun problème je comprend ca ! Mais j’ai l’impression que ya un malaise et je veux juste faire sur que tout est correct ? »[footnoteRef:2]. [2:  	Pièce P-1: Deux pages de capture d’écran [Transcription textuelle].] 

Trois amies présentes à la fête (Mirabelle Couture, Noémie Landry et Coralie Hardy) décrivent l’état d’intoxication de la plaignante, confirment qu’elle s’est rendue à la salle de bain chez l’appelant pendant la soirée et qu’à un moment, elles ne la voyaient plus.
De son côté, l’appelant témoigne que c’est la plaignante qui vient le rejoindre dans sa chambre, qu’il lui fait un cunnilingus et qu’elle retire ses vêtements. À sa demande, il va chercher un préservatif et ils ont un rapport sexuel, mais il affirme n’avoir pu maintenir son érection compte tenu de sa consommation d’alcool.
*****
L’allégation de verdict déraisonnable commande une réévaluation de la preuve, mais il s’agit d’une analyse limitée « pour décider si une déclaration de culpabilité raisonnable est exclue »[footnoteRef:3]. La norme d’intervention est exigeante, en particulier lorsque la crédibilité est au cœur du débat. [3:  	R. c. Bouvette, 2025 CSC 18, par. 107] 

La question n’est pas de savoir si la conclusion de culpabilité sur le chef d’agression sexuelle est la seule que le juge pouvait raisonnablement tirer compte tenu de la preuve administrée, mais plutôt « de savoir si cette conclusion trouve suffisamment appui dans la preuve et si elle est exempte d’erreur manifeste et déterminante »[footnoteRef:4]. [4:  	R. c. Brunelle, 2022 CSC 5, par. 8, citant Brunelle c. R., 2021 QCCA 783, par. 58.] 

L’appelant ne satisfait pas à ce fardeau, mais il relève cependant deux erreurs de droit déterminantes dans l’analyse du juge d’instance.
D’une part, l’appelant reproche au juge d’avoir appliqué un double standard lors de l’analyse des témoignages et, dans ce contexte, de ne pas avoir traité d’éléments de preuve disculpatoires.
L’appelant donne l’exemple du reproche du juge concernant sa description de la séquence des événements. L’appelant dit s’être rendu dans sa chambre vers 3 h, que la plaignante l’a rejoint et qu’il est ressorti, après lui avoir fait un cunnilingus, pour aller chercher un préservatif, alors que tout le monde avait quitté l’appartement. Le juge y voit une contradiction avec la version de certains témoins, qui disent avoir quitté les lieux seulement vers 4 h, 4 h 30 ou 5 h, alors que les témoins Couture et Landry affirment que la plaignante était dans la chambre de l’appelant, ou qu’elle a « disparu », aux alentours de 3 h[footnoteRef:5]. Or, le juge n’a pas considéré ces témoignages qui, loin de contredire la version de l’appelant, tendent au contraire à la corroborer. [5:  	Jugement entrepris, p. 14-15.] 

L’appelant renvoie aussi à d’autres portions de son témoignage qui auraient subi le même sort, soit celles concernant l’état d’intoxication de la plaignante, l’ordre dans lequel elle a retiré ses vêtements, l’heure précise où il a découvert la sacoche de cette dernière ou le temps qu’il a mis pour tenter de la contacter sur les réseaux sociaux.
S’il est vrai que pour justifier une intervention de la Cour, l’omission reprochée doit concerner un élément de preuve significatif se rapportant à la question ultime à trancher[footnoteRef:6], certains faits périphériques peuvent aussi contribuer à démontrer l’asymétrie de l’examen des témoignages. J’estime que c’est le cas en l’espèce. Un examen inégal (ou selon un double standard) des témoignages de l’appelant et de la plaignante allant au-delà de la méthodologie est démontré, ce qui constitue une erreur de droit dans « les conclusions relatives à la crédibilité tirées par le juge du procès »[footnoteRef:7]. [6:  	Dufour c. R., 2017 QCCA 1159, par. 43-47; Marchand c. R., 2025 QCCA 1125, par. 13.]  [7:  	R. c. G.F., 2021 CSC 20, par. 100.] 

Ce constat ressort en effet des 25 pages de transcription du jugement rendu oralement. Parmi celles-ci, 14 pages passent au peigne fin le témoignage de l’appelant[footnoteRef:8], alors que seules 3 pages résument la version de la plaignante, sans vraiment l’analyser[footnoteRef:9]. [8:  	Jugement entrepris, p. 4-18.]  [9:  	Jugement entrepris, p. 20-22.] 

Évidemment, « une démonstration convaincante [de double standard] n’est pas le résultat d’un exercice arithmétique où le nombre de mots utilisés pour commenter le témoignage de l’un est comparé à celui utilisé pour l’autre »[footnoteRef:10]. [10:  	Jobin c. R., 2026 QCCA 18, par. 46 renvoyant à Figaro c. R., 2019 QCCA 1557, par. 19.] 

Mais les motifs du juge sont non équivoques à cet égard.
Ainsi, le juge entame la première étape de l’analyse selon le cadre énoncé dans W.(D.)[footnoteRef:11] en divisant par thèmes le récit de l’appelant : (1) « La consommation de la plaignante »; (2) « L’accusé face à sa propre consommation d’alcool »; (3) « Les réseaux sociaux »; (4) « La fin de soirée »; (5) « La plaignante lors des gestes à caractère sexuel »; et (6) « Les gestes de nature sexuelle ». [11:  	R. c. W.(D.), 1991 CanLII 93 (CSC), [1991] 1 R.C.S. 742.] 

Le témoignage de la plaignante ne subit pas le même traitement. J’y reviendrai.
Au terme de chacune de ces sections, qui passent en revue tous les angles du témoignage de l’appelant, le juge dit, dans chacun des cas, que « la crédibilité [de l’appelant] s’en trouve fortement affectée »[footnoteRef:12] ou que « [l]e Tribunal y voit une contradiction »[footnoteRef:13] ou une autre phrase semblable[footnoteRef:14]. Toute différence ou discordance, même menue et même périphérique, donne prise à un constat de contradiction. [12:  	Jugement entrepris, p. 10.]  [13:  	Jugement entrepris, p. 11 (à deux reprises), 12-14 et 16.]  [14:  	Voir par exemple: Jugement entrepris, p. 6, l. 13: « Le Tribunal voit une contradiction majeure… »; p. 14, l. 6-7: « Le Tribunal y voit une contradiction importante ».] 

Certes, l’évaluation de la preuve relève du juge du procès et mérite déférence, mais cela devient problématique lorsqu’il ressort de la facture générale du jugement que le juge semble se donner pour mission de décortiquer le témoignage de l’appelant afin d’y déceler toutes les raisons possibles de ne pas le croire et de surcroît, lorsqu’il omet de faire de même à l’égard des autres témoins et notamment de la personne plaignante.
Il est bien établi, « [qu’u]ne preuve ou un témoignage n’est pas un fait en soi. Les témoins déposent au sujet de leurs observations et de leurs expériences et il est loisible au juge des faits de tenir un témoignage pour avéré en totalité ou en partie, ou de l’écarter complètement »[footnoteRef:15]. [15:  	R. c. Kruk, 2024 CSC 7, par. 145 (motifs concordants du juge Rowe), renvoyant à R. c. François, 1994 CanLII 52 (CSC), [1994] 2 R.C.S. 827, p. 837; R. c. D.A.I., 2012 CSC 5, par. 72.] 

Par ailleurs, il n’est pas inutile de rappeler que l’évaluation de « la crédibilité ne relève pas de la science exacte »[footnoteRef:16]. Cela dit, à l’instar du témoignage d’une victime, qui n’a pas à être parfait[footnoteRef:17], il ne saurait certes en être autrement de celui d’un accusé. [16:  	R. c. Gagnon, 2006 CSC 17, par. 20.]  [17:  	Moisan c. R., 2022 QCCA 486, par. 20.] 

Le rôle du juge du procès n’est pas de scruter chaque repli d’un témoignage à la recherche de la moindre divergence ou contradiction, et ce, dans le but de l’écarter. Une telle analyse microscopique risque de faire bifurquer l’évaluation de la preuve vers des éléments périphériques à l’essence du litige, qui consiste dans tous les cas à décider si le ministère public a démontré la culpabilité de l’accusé hors de tout doute raisonnable.
Cela découle de la présomption d’innocence, cette protection constitutionnelle qui constitue un principe cardinal du droit criminel canadien[footnoteRef:18]. [18:  	R. c. Oakes, 1986 CanLII 46 (CSC), [1986] 1 R.C.S. 103, p. 119-120.] 

En outre, la deuxième étape de l’analyse décrite dans l’arrêt W.(D.) implique pour le juge qui ne croit pas le témoignage de l’accusé de néanmoins se demander si ce témoignage, quoiqu’il ne soit pas cru, est de nature à laisser subsister un doute raisonnable dans son esprit.
Dans l’arrêt Lifchus, la Cour suprême a clairement précisé qu’une preuve démontrant que l’accusé est « probablement ou vraisemblablement coupable » est insuffisante pour prononcer une condamnation[footnoteRef:19]. [19:  	R. c. Lifchus, 1997 CanLII 319 (CSC), [1997] 3 R.C.S. 320, par. 36 et 39.] 

Le danger de l’évaluation inégale des témoignages est donc de porter atteinte à la présomption d’innocence. Ce malheureux exercice se révèle dans le jugement entrepris où, après avoir scruté le témoignage de l’appelant, le juge limite essentiellement l’évaluation de celui de la plaignante à un énoncé de sa version des faits. Il qualifie son récit d’honnête et candide, et termine cette portion de l’analyse en disant que la version de la plaignante « est en grande partie compatible avec l’ensemble de la preuve recueillie »[footnoteRef:20]. [20:  	Jugement entrepris, p. 23.] 

Pourtant, le juge ne porte pas attention aux témoignages de Couture et Landry, qui apportent une vision différente de l’état d’intoxication allégué par la plaignante, question pertinente au consentement[footnoteRef:21]. Qui plus est, ces témoignages vont dans le sens de celui de l’appelant, mais le juge est d’avis que sa version à ce sujet est évolutive et contredite par la preuve[footnoteRef:22]. Pour arriver à cette conclusion, il souligne ceci : [21:  	Témoignage de Noémie Landry, Notes sténographiques de l’audience du 27 février 2025, p. 236-237, 242 et 256 (la témoin indique que la plaignante « était relativement cohérente dans ses propos »), p. 244-260 (elle précise qu’à son retour de la salle de bain, la plaignante était dans un état « quand même similaire à ce qui était avant, là, je dirais, avant qu’elle quitte pour la salle de bain »), p. 259 (« ...ça prend une notion, là, de... de cohérence, là, quand on parle d’études post... post-doctorales... »); Témoignage de Mirabelle Couture, Notes sténographiques de l’audience du 27 février 2025, p. 185‑186, 209-210 et 217 (indiquant que leurs discussions étaient cohérentes et qu’elle « n’était pas saoule » au moment de son arrivée chez l’appelant : « Ben moi, t’sais, elle m’a semblé normale »).]  [22:  	Jugement entrepris, p. 6.] 

La description faite par l’accusé de l’état de la plaignante est évolutive et contradictoire. De plus, elle est contredite par les autres éléments de preuve entendus. La plaignante elle-même décrira un état d’ébriété avancé au moment où elle se dirige vers la salle de bain et par la suite.[footnoteRef:23] [23:  	Jugement entrepris, p. 7 [Soulignement ajouté].] 

[Soulignement ajouté]
Cette façon de confronter le témoignage de l’appelant à celui de la plaignante, afin de décider s’il le croit ou non, ressort aussi de la courte portion du jugement où les gestes à caractère sexuel sont abordés. Le juge s’y exprime ainsi :
L’accusé confirme que les deux seuls sujets de conversation entre la plaignante et lui ont été : (1) si la plaignante pouvait dormir avec lui, (2) l’accusé devait mettre un condom s’il désirait une relation sexuelle complète. L’accusé explique qu’il infère le consentement de la plaignante de son comportement au moment où il lui fait un cunnilingus. Il importe de se rappeler que la plaignante affirme n’avoir aucun souvenir de ce geste, présumant qu’il a été fait alors qu’elle dormait. Elle soutient cependant avoir confronté l’accusé lorsque ce dernier lui aurait affirmé, en ces termes :
Je t’ai mangée et t’a rien dit.
Elle lui aurait alors confirmé qu’elle n'a pas répondu à ses... à ses propositions en ce sens. L’exercice n’est pas ici de comparer deux versions données. Le Tribunal soumet cependant qu’il y a une contradiction entre la version de l’accusé et le reste de la preuve.[footnoteRef:24] [24:  	Jugement entrepris, p. 16-17.] 

[Soulignements ajoutés]
Le problème dans cette analyse réside dans le fait que « le reste de la preuve » se limite au témoignage de la plaignante. Il est en effet question du consentement aux activités sexuelles, dont seuls l’appelant et la plaignante pouvaient témoigner.
Il est pourtant clairement reconnu que lorsque les témoins de la défense et ceux du ministère public présentent des versions contradictoires, l’appréciation de la crédibilité « ne doit jamais être traitée comme un concours de crédibilité, et le juge des faits n’a pas à accepter la preuve de la défense ou sa version des faits pour prononcer un acquittement »[footnoteRef:25]. [25:  	R. c. Kruk, 2024 CSC 7, par. 61 [Soulignement ajouté].] 

Ce principe n’a pas été écarté par la Cour suprême qui écrivait récemment dans l’arrêt Berg « [qu’u]ne déclaration de culpabilité doit plutôt toujours reposer sur une preuve hors de tout doute raisonnable. Une telle preuve exige davantage que le fait d’avoir “accepté de manière réfléchie et raisonnée” le témoignage du plaignant »[footnoteRef:26]. [26:  	R. c. Berg, 2026 CSC 21, par. 11 [Soulignements ajoutés].] 

L’appelant me convainc donc que l’analyse de sa crédibilité a mené à un renversement du fardeau de la preuve en contravention avec la présomption d’innocence, et cette erreur de droit est présumée lui être préjudiciable[footnoteRef:27]. Il revient dès lors au ministère public de démontrer l’absence de préjudice afin de pouvoir recourir à la disposition réparatrice, qui n’a pas été invoquée en l’espèce. [27:  	R. c. Saddleback, 2026 CSC 18, par. 44 renvoyant à R. c. Tayo Tompouba, 2024 CSC 16, par. 57‑58 et 64.] 

En conséquence, je suis d’avis d’accueillir le pourvoi, d’infirmer la déclaration de culpabilité de l’appelant et d’ordonner la tenue d’un nouveau procès.
	

	
	

	
	MYRIAM LACHANCE, J.C.A.



